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MEMO CFU 
 

 

3 cas de figures se présentent : 
 

1) Compétition concernant une équipe (ou délégation) reconnue (ou labélisée) AS UdL : 
 
        Lors de l’organisation de la compétition vous devez : 

 -     Envoyer un devis pour approbation à Jean-Michel Goetgheluck (jmgoet@numericable.fr) 
et à Dany Davesne (davesne@ipnl.in2p3.fr) en ce qui concerne le logement, le transport et la 

restauration (voire les frais annexes). 
 

A partir du moment où vous avez eu l'accord, vous devez : 
- Faire établir TOUTES les factures au nom de « AS UdL 23 bd Latarjet 69622 Villeurbanne 

cedex » y compris les acomptes pour les hôtels, etc. 
Attention de bien respecter les forfaits maxi alloués : 

▪ 25 euros max par nuit/pers (petit déjeuner compris) 
▪ 15 euros max par repas/pers 

Pendant la compétition : 

- Prendre des photos des podiums avec la banderole "Université de Lyon" puis avec la 
banderole REGION "Auvergne-Rhône-Alpes". 

- Envoyer les photos à Jean-Michel et Dany le jour-même de la compétition 
Après la compétition :  

- Remplir la feuille de frais propre à l’AS UdL en joignant les justificatifs et les factures. 
 

ATTENTION : La contrepartie (évidente) que nous devons aux financements qui nous sont attribués via l’AS 

UdL est qu'IL EST OBLIGATOIRE d’envoyer les photos avec les banderoles de nos sponsors. 
Plusieurs banderoles (de différentes tailles) sont disponibles au niveau du bureau des sports de Lyon 1. 

 
 

2) Compétition concernant une équipe (ou délégation) Lyon 1 uniquement ou une activité 
non reconnue par l’AS UdL : 

 
Dans ce cas vous devez : 

- Remplir le formulaire propre à l’AS LYON 1 après approbation par le bureau de l'AS Lyon 1 

(cedric.martin-garin@univ-lyon1.fr ; tresorerie.aslyon1@univ-lyon1.fr) 
- Joindre les justificatifs et les factures à établir à l’ordre de « AS LYON 1 (ou Université Lyon 1-AS) 

23 bd Latarjet 69622 Villeurbanne cedex » 
Dans ce cas les forfaits maxi alloués restent inchangés : 
▪ 17 euros par nuit/pers + 3.90 euros par petit déjeuner/pers 

▪ 11 euros par repas/pers 
 

3) Pour les Coupes de France ou CFU sans phase de qualification et non reconnues 
par l’AS UdL : 
 
      Une restriction du forfait peut être appliquée : 

- Prise en charge à 100% du forfait AS Lyon1 pour les étudiants classés dans le 1er 1/3. 

- Prise en charge à 50 % du forfait AS Lyon1 pour les étudiants classés dans le 2ème 1/3. 
- Pas de prise en charge AS LYON 1 pour les étudiants classés dans le dernier 1/3. 
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